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Un seul accès automobile pour le Fond de Vallée
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2025

L’accès en voiture restera toutefois possible pour :
• les propriétaires de parcelles du Fond de Vallée
• les carpistes ( sous certaines conditions ).
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Bienvenue
Le Fond de Vallée constitue un espace naturel remarquable au cœur de 
notre village. Sa faune et sa flore constituent une richesse écologique. Son 
calme et son attractrivité en font un lieu prisé, tant par les promeneurs que par 
les riverains, notamment aux beaux jours.

Cependant, cette fréquentation croissante s’accompagne parfois de com-
portements inadaptés : stationnements anarchiques, nuisances sonores, 
dépôts de déchets… Afin de préserver ce site sensible et d’en garantir un 
usage respectueux pour tous, la municipalité met en place plusieurs mesures 
avant la saison estivale.

À compter de cet été, deux accès au Fond de Vallée seront fermés à la 
circulation automobile, par l’installation de barrières :

• La ruelle aux Sœurs, après l’impasse de la Fontaine Laveau,
• La voie d’accès à la Fosse Tournante.

Ces restrictions visent à limiter les circulations intempestives et à renforcer la 
quiétude des lieux. L’accès en voiture restera néanmoins autorisé pour :
• Les propriétaires de parcelles situées dans le Fond de Vallée,
• Les carpistes ayant payé leurs droits de pêche.

Les véhicules devront stationner sur les zones dédiées, à savoir :

• La zone centrale à proximité du kiosque,
• Le parking du lavoir,
• Le parking de la rue de l’Essonne.

Nous comptons sur votre compréhension et votre coopération pour que le 
Fond de Vallée demeure un écrin de nature accessible à tous, dans le respect 
du cadre et de ses usagers.

N’hésitez pas à consulter le règlement.               Passez un agréable moment.
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